
Forum sur les Interactions entre le Droit,
l’Economie et la Société

Dans le cadre de la Commission Juridique et Fiscale du CIAN

FIDES et le CIAN vous invitent à leur prochaine conférence :

Quelle méthode pour évaluer l’environnement des affaires d’un pays après la
suppression de « Doing Business » par la Banque Mondiale ?

Mercredi 15 février 2023 de 17h à 18h30

En présentiel au Cabinet Jeantet, 11 rue Galilée à Paris XVI -ème
et en visioconférence sur zoom

Accueil dès 16h30, suivi d’un cocktail à 18h 30

En septembre 2021 la Banque Mondiale décidait, à la suite de la mise à jour de nombreuses
irrégularités de mettre un terme à la publication de ses rapports « Doing Business » qui établissaient
depuis 17 ans le classement de référence des pays selon leur capacité à faciliter la vie des affaires.

Au cours de cette réunion, organisée en partenariat avec le Forum sur les Interactions entre le Droit,
l’Economie et la Société (FIDES) au Cabinet Jeantet, membre du CIAN, nous examinerons

- Les raisons qui ont conduit à suspendre cette publication,
- L’impact de ce type d’indice sur la capacité financière et les réformes menées par les pays en

développement, leur utilisation en termes d’influence,
- Les approches alternatives pour évaluer le climat des affaires des pays et le projet

actuellement développé par la Banque Mondiale pour remplacer « Doing Business »,
- Les critères les plus importants pris en compte par les opérateurs économiques et les

institutions d’assurance pour évaluer les risques liés à l’environnement des affaires.

INTERVENANTS :

Claude REVEL, Essayiste et publiciste, Présidente Information & Strategies, Directrice du think tank
SKEMA PUBLIKA, déléguée interministérielle à l'intelligence économique auprès du Premier ministre
de mai 2013 à juin 2015,

Lucia PETRY, Président BPL Global (France), leader mondial en matière de courtage d’assurance des
risques de crédit et risques politiques,

Bertrand du MARAIS, Professeur associé de Droit à l'Université Paris Est Créteil, Président de FIDES,
Conseiller d’État.

Les travaux seront animés par Jean Jacques LECAT, Président de la Commission Juridique et Fiscale
du CIAN

S’inscrire


